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ARRETE N° 2019 - 183 
portant autorisation d’extension de capacité de 130  à 137 places  

du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domic ile SESSAD SIAM (78) 
sis 21 rue Jacques Cartier 78960 VOISINS LE BRETONN EUX 

 
géré par l’association APAJH 78      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

ILE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Ile-de-France  portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ;  

 
VU l’arrêté n° 2018-243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2018 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 2018-2022 pour la région 
Ile-de-France ; 

 
VU  l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/SDR4/DGESCO/CNSA/2014/52 du 

13 février 2014 relative à la mise en œuvre des plans régionaux d’action, de créations 
de places et des unités d’enseignement (UE) prévus par le 3ème plan autisme (2013-
2017) ;  
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VU la Stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement 
2018-2022 

 
VU l’arrêté n°  98-1763  en date du 24 septembre 1998 portant autorisation d’un service d’aide 

à l’acquisition de l’autonomie et à l’intégration scolaire destiné à assurer la prise en charge 
de 50 enfants déficients visuels et l’arrêté n° 05-01200 en date du 28 juin 2005 portant la 
capacité du SESSAD SIAM de 70 places à 90 places ;                                                                                                                            

 
VU l’arrêté n° 2019-136 du 26 juillet 2019  autorisant  une extension de 40 places du SESSAD 

SIAM sis 21 rue Jacques Cartier, 78960 Voisins-le-Bretonneux portant la capacité à 130 
places pour la création d’une unité dédiée à des enfants et adolescents avec troubles du 
spectre autistique ;   

 
VU la demande de l’association APAJH 78 visant une extension de capacité de 7 places dans 

le cadre de la mise en place d’une unité d’enseignement maternelle ;                                                                                                                             
 
 
 
 
CONSIDERANT que le projet satisfait au cahier des charges national des unités 

d’enseignement en maternelle prévues par le 3ème plan autisme ; 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de  280 000 euros en année 
pleine ;  

 
 
       

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 er : 
  

L’autorisation visant à  augmenter de 7 places la capacité du SESSAD dénommé SIAM  sis  21 rue 
Jacques Cartier 78960 Voisins-le-Bretonneux, destinées à la mise en place d’une unité 
d’enseignement en classe maternelle pour des enfants avec autisme et troubles envahissants du 
développement, âgés de 3 à 6 ans, est accordée à l’association APAJH 78 dont le siège social est 
situé 11 rue Jacques Cartier 78960 Voisins le Bretonneux. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité du SESSAD SIAM passe de 130 à 137 places. 
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ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 080 223 7 
 
Code catégorie : 182 (SESSAD) 
Code discipline : 844 (Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques) 
Code fonctionnement : 16 (prestation en milieu ordinaire) 
Code clientèle :  324 – 437 (déficiences visuelles graves – troubles du spectre de l’autisme)  
- 90 places pour déficients auditifs et 47 places TSA - 
Code mode de tarification : Tarification globalisée dans le cadre d’un CPOM 
 
N° FINESS du gestionnaire : 78 082 461 1 
Code statut : 61 (Association loi 1901 reconnue d’utilité publique) 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6  : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers, à compter de sa publication. 
 
ARTICLE 8  : 
  
Le Délégué Départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région  
Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

        Fait à Paris, le 25-09-2019 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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Direction Départementale des Territoires 78 SE/ Direction

78-2019-10-09-003

Arrêté préfectoral portant abrogation de diverses

dispositions mettant en application les mesures

coordonnées de limitation provisoire des usages de l'eau et

des prélèvements dans les rivières et les nappes

souterraines, pour l'ensemble des communes du

département des Yvelines
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Préfecture des Yvelines - CAB

78-2019-10-09-001

Arrêté portant attribution à la Médaille de Bronze pour

Acte de Courage et Dévouement - messieurs LETERME et
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arrêté modificatif relatif à la police dans les partie des
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